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Les fonctions Â  Les dÃ©lÃ©guÃ©(e)s au permis de conduire et Ã  la sÃ©curitÃ© routiÃ¨re
encadrent lâ€™activitÃ© des inspecteurs du permis de conduire et de la sÃ©curitÃ© routiÃ¨re et des
experts agrÃ©Ã©s pour la dÃ©livrance du permis de conduire. A ce titre, ils veillent notamment au
bon fonctionnement des centres dâ€™examen du permis de conduire et Ã  la qualitÃ© des
expertises dÃ©livrÃ©es en application de lâ€™article R.123 du code de la route. Ils peuvent assurer
en tant que de besoin les missions dÃ©volues aux inspecteurs du permis de conduire et de la
sÃ©curitÃ© routiÃ¨re (alinÃ©a 2 de lâ€™article 3 du dÃ©cret du 10 dÃ©cembre 1987). Ils participent
Ã  la conception et Ã  la coordination des actions de communication et dâ€™animation relatives Ã  la
sÃ©curitÃ© routiÃ¨re. Ils veillent au bon fonctionnement des Ã©tablissements dâ€™enseignement
de la conduite, notamment en matiÃ¨re pÃ©dagogique, et assistent le prÃ©fet ou son reprÃ©sentant
dans le contrÃ´le administratif de ces Ã©tablissements.  Ils peuvent se voir confier des
responsabilitÃ©s particuliÃ¨res Ã  caractÃ¨re technique, pÃ©dagogique ou dâ€™inspection. Ils
peuvent participer Ã  la formation des inspecteurs du permis de conduire et de la sÃ©curitÃ©
routiÃ¨re. Â  

Les conditions dâ€™exercice  Les dÃ©lÃ©guÃ©s au permis de conduire et Ã  la sÃ©curitÃ©
routiÃ¨re ne peuvent Ãªtre affectÃ©s dans une circonscription oÃ¹ ils ont pratiquÃ© Ã  titre privÃ©
lâ€™Ã©cole de conduite ou la formation de moniteur depuis moins de trois ans. De mÃªme, ils ne
peuvent Ãªtre affectÃ©s dans une circonscription oÃ¹ soit le conjoint, soit les ascendants et
descendants au premier degrÃ© exercent une profession se rattachant Ã  lâ€™Ã©cole de conduite
ou Ã  la formation des moniteurs. Â La formation  Les candidats dÃ©clarÃ©s admis au concours sont
nommÃ©s dÃ©lÃ©guÃ©s stagiaires. Ils doivent accomplir un stage dâ€™une annÃ©e au cours
duquel ils reÃ§oivent une formation dont les modalitÃ©s sont dÃ©finies par arrÃªtÃ© du ministre
chargÃ© des transports. Ils ne peuvent Ãªtre titularisÃ©s que sâ€™ils possÃ¨dent au moins deux
catÃ©gories de permis de conduire prÃ©vues Ã  lâ€™article R 124 du code de la route. Le
programme de la formation destinÃ©e aux dÃ©lÃ©guÃ©s stagiaires comprend :  Un enseignement
thÃ©orique (connaissances gÃ©nÃ©rales dâ€™un cadre A) ; Un enseignement pratique
(connaissance spÃ©cifique du mÃ©tier de dÃ©lÃ©guÃ©) ; Une prÃ©paration Ã  au moins deux
catÃ©gories de permis de conduire (apprentissage technique). Â Les perspectives de carriÃ¨re  
Le corps des dÃ©lÃ©guÃ©s au permis de conduire et Ã  la sÃ©curitÃ© routiÃ¨re comprend deux
grades :  le grade de dÃ©lÃ©guÃ© principal, qui comporte une 1re classe divisÃ©e en quatre
Ã©chelons et une 2e classe divisÃ©e en six Ã©chelons ; le grade de dÃ©lÃ©guÃ©, qui comporte
douze Ã©chelons.  
Peuvent Ãªtre promus Ã  la 2Ã¨me classe du grade de dÃ©lÃ©guÃ© principal, par la voie dâ€™un
concours professionnel dont les modalitÃ©s sont fixÃ©es par arrÃªtÃ© conjoint du ministre chargÃ©
des transports et du ministre chargÃ© de la fonction publique, les dÃ©lÃ©guÃ©s ayant accompli huit
ans de services dans un corps, un cadre dâ€™emploi ou un emploi de catÃ©gorie A ou de mÃªme
niveau et comptant, au 1er janvier de lâ€™annÃ©e du concours, au moins un an et six mois
dâ€™anciennetÃ© dans le 6eme Ã©chelon. La durÃ©e du service national actif effectivement
accompli vient, le cas Ã©chÃ©ant, en dÃ©duction de la durÃ©e des services effectifs exigÃ©s

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 16:56:38 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


ci-dessus ; il en est de mÃªme de la fraction qui excÃ¨de la dixiÃ¨me annÃ©e de lâ€™anciennetÃ©
acquise dans un corps de catÃ©gorie B. Ces dÃ©ductions ne peuvent toutefois avoir pour effet de
rÃ©duire Ã  moins de cinq ans la durÃ©e des services effectifs accomplis dans un corps, un cadre
dâ€™emploi ou un emploi de catÃ©gorie A ou de mÃªme niveau. Peuvent Ãªtre Ã©galement
nommÃ©s au choix Ã  la 2Ã¨me classe du grade de dÃ©lÃ©guÃ© principal, par voie
dâ€™inscription Ã  un tableau dâ€™avancement Ã©tabli aprÃ¨s avis de la commission
administrative paritaire, dans la limite du sixiÃ¨me des promotions prononcÃ©es au titre du concours
professionnel, les dÃ©lÃ©guÃ©s parvenus au 10Ã¨me Ã©chelon de leur grade depuis au moins un
an et justifiant au 31 dÃ©cembre de lâ€™annÃ©e au titre de laquelle le tableau dâ€™avancement
est Ã©tabli, dâ€™au moins dix ans de services effectifs dans un corps, un cadre dâ€™emploi ou un
emploi de catÃ©gorie A ou de mÃªme niveau. Les dÃ©lÃ©guÃ©s promus Ã  la 2Ã¨me classe du
grade de dÃ©lÃ©guÃ© principal par la voie dâ€™inscription sur un tableau annuel
dâ€™avancement ou par voie dâ€™un concours professionnel, sont nommÃ©s dans lâ€™ordre
dâ€™inscription au tableau dâ€™avancement ou de la liste dâ€™admission au concours
professionnel. Peuvent Ãªtre promus Ã  la 1Ã¨re classe du grade de dÃ©lÃ©guÃ© principal, au
choix, par voie dâ€™inscription sur un tableau annuel d â€˜avancement Ã©tabli aprÃ¨s avis de la
commission paritaire, les dÃ©lÃ©guÃ©s principaux de 2Ã¨me classe ayant accompli au moins deux
ans de services effectifs dans le 6Ã¨me Ã©chelon. Les intÃ©ressÃ©s sont nommÃ©s sans
anciennetÃ© Ã  lâ€™Ã©chelon de dÃ©but de leur nouvelle classe. Â Â  
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